
Le handicap sans pauvreté (HSP) 

Campagne pour améliorer la Prestation - Contexte 

• 27 % des Canadiens sont en situation de handicap.  
• 41 % des personnes qui vivent dans la pauvreté sont en situation de handicap.  
• 1,5 million de personnes en situation de handicap au Canada vivent dans la 

pauvreté.  
• Aucun paiement provincial ou territorial d'aide aux personnes en situation de 

handicap n'élève les personnes au-dessus du seuil de pauvreté.  
• Le budget fédéral de 2024 a alloué 6,1 milliards $ à déployer sur 6 ans à partir 

de juillet 2025.  
• Le plafond de la Prestation est de 2 400 $ par an.  
• Le crédit d'impôt pour personnes handicapées (CIPH) est l'outil d'éligibilité.  
• Le gouvernement s'attend à ce qu'avec le financement des formulaires 

médicaux, l'éligibilité double, passant de 300 000 bénéficiaires actuels du 
CIPH à 600 000.  

• Une application pour la PCPH devrait être publiée en juin 2025. 
 

Appel à l'action pour les personnes en situation de handicap  

Prenez contact avec les élus à tous les niveaux de gouvernement. Organisez une 

réunion ou parlez-leur lors d'événements communautaires qui se dérouleront avant 

les élections fédérales. Faites-leur part de vos préoccupations concernant le 

montant, l'admissibilité et le processus de demande. Veillez à ce qu'il n'y ait aucune 

forme de récupération.  

 

Demandez à votre député-e 

• D'augmenter le montant - la Prestation doit permettre aux personnes en 
situation de handicap de sortir de la pauvreté. 

• De réduire les formalités administratives - inscrire automatiquement les 
personnes déjà éligibles à d'autres prestations d'invalidité. 

• Pour s'assurer qu'il n'y a pas de récupération - la PCPH doit être un 
complément aux autres programmes de soutien aux revenus et aux 
personnes en situation de handicap pour tous les niveaux de gouvernement. 

 

200 $ par mois pour si peu de personnes en situation de handicap, c'est bien en 

deçà de ce qui est nécessaire. Nous attendons mieux.  


